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Accédez à la page principale d’AGOV avec l’URL https://www.agov.admin.ch/fr

Sur la page principale d’AGOV, vous pouvez visionner des vidéos d’information 
concernant AGOV, vous enregistrez en tant que personne non encore enregis-
trée sur AGOV ou vous connecter en tant qu’utilisateur enregistré. En cliquant 
sur « Enregistrement / Login → », vous pouvez vous connecter à AGOV en tant 
qu’utilisateur enregistré, ou entamer le processus d’enregistrement AGOV en 
tant qu’utilisateur non encore enregistré. 

1.1 Indications pour l’enregistrement à  
justitia.swiss via AGOV

Pour vous enregistrer sur l’environnement de formation et de test (TRAIN) de 
la plateforme justitia.swiss, il suffit de faire vérifier votre adresse e-mail par 
AGOV, ce qui correspond au niveau d’enregistrement AGOV-100. L’enregistre-
ment dans l’environnement TRAIN de justitia.swiss est décrit au chapitre 2.1 
Enregistrement sur l’environnement de test et de formation (TRAIN) 
de justitia.swiss. 

Pour pouvoir vous enregistrer sur l’environnement de production (PROD) jus-
titia.swiss, il faut en outre que les données d’identité et l’adresse du domicile 
soient vérifiées par AGOV, ce qui correspond au niveau d’enregistrement 
AGOV-300. L’enregistrement justitia.swiss sur PROD est décrit au chapitre  
2.2 Enregistrement sur l’environnement de production (PROD) 
justitia.swiss. 

1 S’enregistrer à AGOV

https://www.agov.admin.ch/fr
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2 Enregistrement sur la plateforme justitia.swiss

2.1 Enregistrement sur l’environnement de test  
et de formation (TRAIN) justitia.swiss 

Une fois l’enregistrement à AGOV terminé, vous pouvez procéder à votre enre-
gistrement sur l’environnement de test et de formation TRAIN de justitia.swiss. 
Contrairement à l’environnement de production, la vérification d’informations 
d’identité supplémentaires n’est pas requise dans cet environnement. 

Après avoir ouvert l’URL https://platform.train.justitia.swiss/ , la page d’enregis-
trement de la plateforme justitia.swiss s’affiche.

Illustration1 : Page d’inscription à la plateforme justitia.swiss

En cliquant sur « Connexion avec AGOV », la page AGOV pour l’enregistrement 
ou le login s’affiche :

Illustration2 : Page d’accueil AGOV

https://platform.train.justitia.swiss/
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Après avoir scanné le code QR avec l’application AGOV access, la page d’en-
registrement sur la plateforme justitia.swiss s’affiche. 

Illustration3 : Aucun profil n’existe encore sur la plateforme justitia.swiss  
pour le profil AGOV choisi.

Cliquez sur « S’inscrire à justitia.swiss ». La page suivante s’affiche.

Illustration4 : Sélection du profil sur la plateforme justitia.swiss

Vous avez la possibilité de vous inscrire soit en tant qu’individu, soit en tant 
qu’organisation (voir chapitre 3) et ainsi terminer le processus d’enregistrement 
sur la plateforme justitia.swiss.
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2.2 Enregistrement sur l’environnement PROD  
de la plateforme justitia.swiss

Après l’enregistrement AGOV, l’accès à l’environnement de production PROD 
de la plateforme justitia.swiss n’est pas immédiatement possible. En effet, 
une vérification approfondie des données d’identité est requise. Le niveau de 
vérification actuel, AGOV-100, confirme uniquement la validation de l’adresse 
e-mail. Pour accéder à l’environnement PROD, vos données d’identité et votre 
adresse de domicile doivent être vérifiées au niveau AGOV-300, qui constitue 
l’exigence minimale pour cet environnement.

Illustration5 : Niveau de vérification AGOV 100

Ouvrez l’URL de la plateforme https://platform.justitia.swiss/ 
La page d’inscription de la plateforme justitia.swiss s’affiche.

Illustration 6 : Page d’inscription de la plateforme justitia.swiss

https://platform.justitia.swiss/
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Choisissez dans la liste « Connexion avec AGOV ». Puis connectez-vous à 
AGOV. La page de démarrage de la vérification de vos données s’affiche. 
Comme mentionné, cette étape est nécessaire pour pouvoir accéder à l’envi-
ronnement de production PROD de la plateforme justitia.swiss.

Illustration 7 : Vérification AGOV pour le niveau 300

Cliquez sur « Démarrer la vérification ».

Remarque : Actuellement, dans cette configuration choisie (nationalité suisse 
et adresse de domicile suisse), la vidéoconférence est la seule méthode de 
vérification disponible. Dans une prochaine étape de développement, AGOV 
prévoit d’introduire l’identification automatique.

En cliquant sur « Démarrer la vérification », la procédure d’identification vidéo 
est lancée. Celle-ci peut durer jusqu’à une heure. Pendant l’identification vidéo, 
une personne connectée par vidéo vérifie vos données d’identité via la caméra 
de votre ordinateur. Une fois l’identification vidéo terminée avec succès, vos 
données d’identité et votre adresse de domicile sont vérifiées et le niveau de 
vérification AGOV-300 requis pour l’enregistrement sur la plateforme justitia.
swiss est atteint. 

Si vous vous connectez maintenant via l’URL AGOV https://www.agov.admin.
ch/fr , vos données d’identité et l’adresse de votre domicile seront affichées 
avec le statut « Vérifié ».

Remarque : toute modification des données d’identité et/ou de l’adresse de 
domicile entraîne une nouvelle vérification.  

Après avoir cliqué sur l’URL https://platform.justitia.swiss/ et s’être à nouveau 
inscrit au moyen d’AGOV, la page justitia.swiss s’affiche pour l’inscription. 

https://www.agov.admin.ch/fr
https://www.agov.admin.ch/fr
https://platform.justitia.swiss/
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Illustration8 : Aucun profil n’existe encore sur la plateforme justitia.swiss pour le profil AGOV 
choisi.

Cliquez sur le lien « S’inscrire à justitia.swiss », la page suivante s’affiche avec 
la possibilité de s’inscrire soit en tant qu’individu, soit en tant qu’organisation 
auto-administrée (voir chapite 3) :

Illustration 9 : Sélection du profil sur la plateforme justitia.swiss
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3.1 S’inscrire en tant qu’individu

Illustration 10 : Sélection du profil sur la plateforme justitia.swiss

Sélectionnez « S’inscrire en tant qu’individu ».

Sur la page Registre des personnes privées, sélectionnez la langue sou-
haitée et cliquez sur « S’inscrire maintenant » pour terminer l’inscription.

Illustration 11 : S’inscrire en tant qu’individu

3 S’inscrire en tant qu’individu ou organisation
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La confirmation de l’inscription s’affiche. 

Illustration 12 : Confirmation de l’enregistrement en tant qu’individu

En cliquant sur « Vers la page d’accueil de justitia.swiss →», vous serez redirigé 
vers la page d’accueil.

En cliquant sur « Créer une communication destinée à une autorité judiciaire », 
le microfllux pour la création de communications est lancé.

L’inscription est maintenant terminée.

Lors de votre prochaine connexion, il sera possible de vous connecter en tant 
qu’individu via la page de connexion justitia.swiss avec votre identifiant AGOV.

3.2 Enregistrer une organisation

Illustration 13 : Sélection du profil sur la plateforme justitia.swiss

Sur la page « Enregistrer une organisation », sélectionnez la langue souhaitée 
et finalisez l’inscription en cliquant sur « S’inscrire maintenant ».
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Illustration 14 : S’enregistrer en tant qu’organisation

La confirmation de l’inscription s’affiche.

Figure 15 : Confirmation de l’enregistrement en tant qu’organisation

En cliquant sur « Page d’accueil de justitia.swiss → », vous serez redirigé vers 
la page d’accueil.

En cliquant sur « Inviter des membres dans l’organisation », vous pouvez inviter 
d’autres personnes à rejoindre l’organisation en tant que membres.

L’inscription est maintenant terminée.

Lors de la prochaine connexion, vous pourrez vous connecter via la page de 
connexion justitia.swiss avec votre identifiant AGOV en tant qu’organisation.
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